
MÉTIERS DE LA PISCINE : MODULES

OBJECTIFS

Module 1 : Assurer la maintenance du système 

hydraulique et veiller à la qualité sanitaire de l'eau.

Module 2 : Choisir le moyen du traitement de l'eau.

Module 3 : Effectuer un diagnostic, réaliser un 

dépannage électrique.

Module 4 : Poser une membrane, réaliser des 

soudures, assurer l'étanchéité du bassin.

Module 5 : Calculer une installation, dimensionner 

les différents éléments du réseau hydraulique.

Module 6 : Réaliser un diagnostic de fuite.

Module 7 : Choisir et dimensionner l'installation de 

chauffage.

CONTENU

Module 1 : Qualité de l'eau : La règlementation, les 

systèmes de filtration, analyse et traitement de 

l'eau, paramétrage des systèmes de traitement 

automatique (30 heures).

Module 2 : L'équilibre de l'eau (TAC, TH, pH 

d'équilibre), les différents traitements, les outils 

d'analyse, les conséquences sur les étanchéités (15 

heures).

Module 3 : Dépannage électrique : La 

règlementation, les asservissements, les marches 

forcées. Utilisation des appareils de mesures, 

dépannage sous tension, hors tension, procédure 

de mise en sécurité (15 heures).

Module 4 : Membrane armée : Les membranes, les 

normes, soudures et réalisation d'un escalier, 

étanchéité (18 heures).

Module 5 : Hydraulique et dépannage : Les 

différents réseaux, le calcul d'une installation, les 

normes, les pannes fréquentes (12 heures).

Module 6 : Détection de fuite : les différents 

moyens de localisation de fuites : observation, 

colorants, mise en pression des canalisations, et 

autres moyens selon la demande (Appareils leak-

trac, ampli XLT, mini-caméra,...) (6 heures).

Module 7 : Chauffage : Les différents types de 



chauffage, choix dimensionnement, contraintes, 

pannes et diagnostic. (12 heures).

PRÉ-REQUIS

Expérience significative dans le métier - pas de 

prérequis en terme de niveau pour cette formation

PUBLICS

Tout public adulte

VALIDATION

Attestation de fin de formation (article L. 6353-1 

du Code du travail)

MODALITÉS DE VALIDATION

Dispositif d’appréciation des résultats prévu 

par le Greta (article L 6353-1 du code du travail)

SERVICES VALIDEURS

Le Greta délivre une attestation des acquis

TARIF

Consulter le Greta

DURÉE INDICATIVE

de 7 à 35 h par module - la durée est ajustable 

en fonction des acquis et de votre situation
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